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76 personnes présentes à l’ouverture 
Proposition d’ordre du jour 

•0.0-Ouverture 
•1.0-Procédures 
•2.0-Campagne provinciale 
•3.0-Élections 
•4.0-Avis de motion 
•5.0-Varia 
•6.0-Levée 
 
 
0.0 Ouverture  
 
L’ouverture de l’assemblée est proposée à 11h45  
Proposé par Pascal Chabot 
Appuyé par Marie Hélène Marier 
AU 
 
 
1.0 Procédures 
 
1.1 Nomination du præsidium : Il est proposé que Olivier Touzel anime la séance et qu'Alexandre 
Blanchette soit secrétaire de l'assemblée 
Proposé par Pascal Chabot 
Appuyé par Thomas Élie-Belley-Côté 
AU 
 
1.2 Lecture et adoption de l'ordre du jour  
 
L’ordre du jour suivant est proposé : 
0.0-Ouverture 
1.0-Procédures 
2.0-Campagne provinciale 
3.0-Élections 
4.0-Avis de motion 
5.0-Varia 
6.0-Levée  
Proposé par Gaétan Gauvain 
Appuyé par Thomas Élie-Belley-Côté 
AU 
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2.0-Campagne provinciale 
 
Il est proposé qu’un point de présentation soit fait par Pascal Chabot sur les possibilités de 
campagne provinciale dans le but d’alimenter les débats.  
Proposé par Thomas Élie-Belley-Côté 
Appuyé par Alexandre Champagne Gélinas 
AU 
 
-AFE 
-Combattre l’ingérence du privé dans nos institutions  
-Campagne environnementale 
-Campagne anti-militariste contre la guerre au Moyen-Orient 
 
Il est proposé de tenir une plénière de 40 minutes ayant pour thème, les revendications de la 
prochaine campagne nationale. 
Proposé par Louis Laramé 
Appuyé par Véronique Bégin 
AU 
Début de la plénière à 11h57 
 
Fin de la plénière à 12h30 
 
Il est proposé que l’AÉCS adopte les revendications suivantes: 
–Contre la marchandisation de l’éducation  
–Contre la privatisation des services sociaux 
–Contre le désengagement social de l’État 
–Pour l'autogestion des services et institutions post-secondaires 
Que ces revendications soient apportées au congrès de l’ASSÉ comme base de campagne 
provinciale. 
Proposé par Pascal Rheault 
Appuyé par Jean Gabriel Lauzier 
 
Le vote est demandé 
Adopté à majorité 
 

 
Il est proposé que l’on rajoute dans la plate-forme de revendications de l’AÉCS au point 20 : 
« L’AÉCS s’oppose à la discrimination faite envers les communautés gay, lesbienne, bisexuelle 
ou transgenre. » Et au point 21 : « L’AÉCS exige le droit aux femmes de disposer de leur corps 
comme elles l’entendent. L’AÉCS tient à souligner l’importance du droit à l’avortement. » 
Proposé par Véronique Bégin 
 
Le præsidium exprime la non recevabilité de la proposition 
Un point d’ordre est évoqué par Pascal Rheault 
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Il est proposé d’amender la proposition principale pour celle-ci : 
Dans l’optique de supporter certaines campagnes provinciales, il est proposé que l’on rajoute dans 
la plate-forme de revendications de l’AÉCS au point 20: « L’AÉCS s’oppose à la discrimination 
faite envers les communautés gay, lesbienne, bisexuelle ou transgenre. » Et au point 
21 : « L’AÉCS exige le droit aux femmes de disposer de leur corps comme elles l’entendent. 
L’AÉCS tient à souligner l’importance du droit à l’avortement.  
Proposé par Ludovic Duquette 
Appuyé par Jean-Gabriel Lauzier  
AU 
3.0-Élections 
 
 
Considérant qu’il n’y a pas de levée de cours, il est proposé que le vote d’élection aie lieu en CG 
et que les personnes élues soient réélues à l’AG d’élections d’automne 2008. 
Proposé par Jean-Gabriel Lauzier 
Appuyé par Marie-Danielle Larocque 
Proposition battue (2/3 pas atteint) 
 
Poste à combler sur le Conseil exécutif : 
 
-Coordinateur(trice) 
 
Candidat(e) :  Mathieu Lacroix 
AU 
 
-Trésorier(ère) 
 
Gaetan Gauvin 
AU 
 
-Responsable aux affaires internes 
 
Véronique Bégin 
AU 
 
-Responsables aux affaires pédagogiques 
 
Léa Garcia 
Marie Danielle Larocque 
Cette dernière est élue à la majorité 
 
4.0-Avis de motion 
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•Considérant la décision de la dernière Assemblée générale régulière de l’AECS au sujet du 
pouvoir de l’Assembléé générale d’élire le Conseil exécutif et de créer 2 nouveaux postes au sein 
du Conseil exécutif de l’AÉCS. Il est proposé: 
•Que l’article 7.1.1 indique que le Conseil exécutif est composé de neuf (9)étudiants et étudiantes. 
•Que l’Article 7.6.1 devienne : « Les neufs (9) membre du Conseil exécutif sont élu-e-s par 
l’Assemblée générale ». Plutôt que « Les sept (7) membres du Conseil exécutif sont élu-e-s par le 
Conseil général ». 
•Que l’article 1.4.7s’écrive comme suit : Conseil exécutif :est composé de neuf (9) exécutants et 
exécutantes qui doivent accomplir les tâches suivantes : la présidence(coordination), le 
secrétariat, la trésorerie, l’information, l’interne (2 personnes), l’externe et la pédagogie (2 
personnes)  
Proposé par Pascal Chabot 
Appuyé par Thomas Élie-Belley-Côté 
AU 
 
•Considérant que la mission plate-forme de l’AÉCS n’est pas soumise à aucun des articles des 
règlegments généraux 
•Que le chapitre 9 des règlements généraux de l’AÉCS deviennent mission plate-forme et que 
tous les autres chapitres soient décalés. Qu’il se lise comme suit: 
•9.1 La mission plate-forme se compose de toutes les revendications adoptées par l’Assemblée 
générale de l’AÉCS 
•9.2 Toutes nouvelles revendications votées en Assemblée générale sont automatiquement 
ajoutées à la mission plate-forme. 
•9.3 Pour retirer ou modifier des revendications déjà intégrées à la mission plate-forme de 
l’AECS, un avis de motion doit être affiché avec l’avis de convocation de l’Assemblée générale 
au moins trois jours avant l’Assemblée générale dans le cas d’une Assemblée extraordinaire et 5 
jours avant l’Assemblée générale régulière. 
Proposé par Pascal Chabot 
Appuyé par Thomas Élie-Belley-Côté 
AU 
 
Demande de vote sur la levée des statuts et règlements 
Proposé par David Lapointe Paradis 
battu 
Considérant le flou dans les statuts et règlements de l'AÉCS quant à la durée du mandat des 
personnes élues au sein du conseil exécutif, il est proposé d'ajouter au point 7.6.3 l'article suivant: 
Les personnes élues à un poste au sein du conseil exécutif le sont pour un an. 
Proposé par Pascal Chabot 
Appuyé par Jean-Philippe Robichon-Leclerc 
AU 
 
5.0-Varia 
 
IL est proposé qu’à l’AG d’automne soit tenue des élections générales 
Proposé par Pascal Chabot 
Appuyé par Louis Larramé 
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AU 
 
6.0-Levée  
Proposé par Alex Gélinas-ChampagneAppuyé par Véronique Bégin 
Levée à 13h07 
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